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ARTICLE 9

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante : « . Eu égard au caractère périssable des denrées 
produites par le secteur des fruits et légumes et après accord de la filière interprofessionnelle 
concernée, il peut être dérogé au seuil proposé pour une période déterminée par décret ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Au contraire d’autres denrées alimentaires, les biens de consommation que sont les fruits et légumes 
connaissent des pics de production nécessitant un écoulement des stocks. En effet, étant des 
produits périssables, les promotions demeurent un facteur de vente indispensable pour écouler les 
stocks de fruits et légumes avant leur dégradation.

Le présent amendement a pour objectif d’exempter les fruits et légumes, à titre exceptionnel, de 
cette affectation de seuil de revente à perte, lorsque l’ensemble de l’interprofession estime que le 
prix d’achat effectif ne permettra pas un plein écoulement des stocks.


